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Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de Montmagny

PROCÈS.VERBAL D'UNE SÉNNCC DU CONSEIL DE LA MRC DE
MONTMAGNY TENUE À U SALLE 302 DE L'ÉDIFICE AMABLE.
eÉLANcrR LE MARDr 8 AvRrL zozs À rg n À ueuELLE soNT
pRÉsENTs LEs MArREs, MArRE pAR rttrÉnru ET
REPRÉSENTANTS SUIVANTS :

MESDAMES
- DANYE ANCTIL, municipalité de Notre-Dame-du-Rosaire
- CHANTAL BLANCHETTE, représentante de la municipalité de

Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
- GABRIELLE BRISEBOIS, représentante de la Ville de Montmagny
- JOCELYNE CARON, municipalité de Cap-Saint-Ignace

MESSIEURS
- ALAIN FORTIER, municipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud
- BRUNO GAGNÉ, municipalité de Sainte-Apolline-de-Patton
- RICHARD GALIBOIS, municipalité de Berthier-sur-Mer
- DONALD GILBERI municipalité de Saint-Just-de-Bretenières
- LOUIS LACHANCE, municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard
- LAURENT LAVERDIERE, municipalité de Saint-Fabien,de-Panet
- DANIEL MERCIER, maire par intérim de la municipalité de Sainte-Euphémie-

sur-Rivière-du-Sud
- ALAIN ROBERI municipalité de Lac-Frontière
- MICHEL ROUSSEAU, représentant de la municipalité de Saint-Antoine-de-

LTsle-aux-Grues
- ALAIN TALBOT, municipalité de Saint-Paul-de-Montminy

SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. FRÉDÉRIC JEAN, PRÉFFT DE LA MRC DE
MONTMAGNY.

SONT ÉCnfUfruT PRÉSENTS : Mme Nancy Labrecque, directrice générale,
M. Daniel Racine, directeur général adjoint et coordonnateur en aménagement
et Mme Joëlle Gendron, relève à la direction générale adjointe et aménagiste
urbaniste.

1 OUVERTURE DE LA RÉUNION

Monsieur le préfet souhaite la bienvenue à M. Daniel Mercier comme
maire par intérim de la municipalité de Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-
Sud. Il constate le quorum et déclare la séance ouvefte.

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR AVEC VARIA OUVERT

CONSIDÉRANT le projet dbrdre du jour déposé;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTER

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le projet dbrdre du jour pour la séance du 8 avril 2025 soit adopté
avec Varia ouvert :

1. Ouvefture de la réunion
2. Adoption de l'ordre du jour avec varia ouvert
3. ADOPTION DU PROCES-VERBAL

3.1 Session du 11 mars 2025
4. RENCONTRES

4.t Rencontre avec M. Rémi Massé, candidat du Parti Libéral du
Canada

4.2 Rencontre avec Mme Diane Sénécal, candidate du Bloc

Québécois
4.3 Rencontre avec M. Bernard Généreux, candidat du Parti

Conservateur du Canada
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5. ADMINISTMTON, AFFAIRES COUMNTES ET|OU REPORTÉES
5.1 Administration

5.1.1 Avis de motion - Règlement No 2025-120 décrétant
un emprunt de 6 825 000 g pour la contribution du
milieu dans la réalisation du projet de Complexe
culturel et sportif en santé durable par le Centre de
seruices scolaire de la Côte-du-Sud

5.t.2 Suivi - Système comptable
5.1.3 Suivi - Système téléphonique

5.2 Signature Innovation en Santé durable
5.2.I Complexe culturel et sportif - Volet culturel (suivi de

la rencontre du Grand comité du 31 mars 2025)
5.3 CSSCS - Ptan TriennaI d'immobitisations 2025-2029

5.3.1 Consultation publique pour l'École de Sainte-
Apolline-de-Patton - État de situation

5.3.2 Consultation publique pour les Écoles de Saint-Just-
de-Bretenières et Sai nt-Fabien-de-Pa net

5.4 GMR - Gestion des matières résiduelles
5.4.L Go Recycle - Offre concertée et acceptée

5.5 SCRSI2 - Prochaines étapes à la suite du dépôt des nouvelles
orientations et des corrections à apporter

5.6 Ressourceshumaines
5.6.1 Fin de la période de probation pour la Chargée de

projet du Plan Climat
5.6.2 Agent de développement immobilier senior
5.6.3 Agent de développement immobilier (Poste de

recrutement)
5.7 IA (Intelligence artificielle)

5.7.L Plan de formation - État de situation
5.7.2 Suivi mandats : agent virtuel en inspection et cours

d'eau
5.8 Dossier éolien - Grands principes de répartition
5.9 Projet de sociofinancement
5.10 Loi 57 - Modifications ayant un impact sur les élus et la

gouvernance
5.11 Budget 2025-2026: programmes dhmélioration de l'habitat
5.12 Vente pour défaut de paiement de taxes
5.13 OHMB - Proposition pour SARL (Service d'aide à la recherche

de logement)
5.14 Appel de candidatures - Santé Québec (CISSS de Chaudière-

Appalaches)
5.15 Mission et mobilité internationale - État de situation

6. AMÉNAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
6.1 Avis de conformité ou dbpportunité

6.1.1 Aménagement d'un seruice de buanderie (Pavillon
Fournier) - Montmagny

6.L.2 Construction d'un bâtiment de 12 logements (rue
Saint-Louis) - Montmagny

6.2 Émission des permis (allègement)
6.2.L Assistantvirtuel
6.2.2 Règlement sur les permis et certificats

6.3 Révision obligatoire du Schéma d'aménagement et de
développement (SAD)
6.3.1 Retour sur la rencontre OGAT avec le MAMH

6.3.2 Suivi du recrutement
6.4 Commission de protection du territoire agricole du Québec

(cPrAQ)
6.4.I Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole

et sa uitalité (P186)
6.4.2 Retrait de la demande d'exclusion pour le projet de

Maisons Laprise - Montmagny
6.4.3 Nouvelle demande dbxclusion pour le projet de

Maisons Laprise en veftu du PL86 - Montmagny
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6.5 Agroalimentaire
6.5.1 Atelier agricole - Projet < Le jardinage au bout des

doigts >
6.6 Culture et patrimoine

6.6.1 CultureChaudière-Appalaches
6.6.2 Exposition < Territoire : grandeur et complexité > -

Bibliothèque de Montmagny
6.7 Transport

6.7.I Service de traversier Isle-aux-Grues-Montmagny -
STQ

6.7.2 Transport collectif et adapté (TCA) - Convention de
tra nsport ada pté 2025-2026-2027

6.8 Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH)
6.8.1 Projet de cartographie détaillée des milieux humides

pour le territoire de Chaudière-Appalaches
Canards Illimités Canada

6.9 Entretien des cours d'eau
6.9.1 Entretien d'une section du cours d'eau Giasson -

Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
6.9.2 Entretien d'une branche sans nom du cours d'eau

Corriveau - Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
6.10 Tourisme

6.10.1 Application de la Loi sur les établissements
dhébergem ent touristique

6.L0.2 Tourisme dhffaires - Centre dhide aux entreprises
(cAE)

6.11 Rendez-vous régional : nos milieux de vie en action
6.12 Projets régionaux

6.t2.L Autorisation de traverse du tronçon Monk - Notre-
Dame-du-Rosaire

6.12.2 Rendez-vous de la ruralité 2025
7. CORRESPONDANCE

7.L Pattes Party
8. FINANCES

8.1 Comptes de mars 2025
8.2 Etat des revenus et dépenses au 3 avril 2025
8.3 État au 31 décembre 2024 - Processus de fermeture année

2024 et audit en juin 2025
8.4 Affectation des surplus et réserues

9. PÉRTODE DE QUESTONS
10. VARIA OUVERT

10.1 Sociofinancement LUPO

10.2 Liste des comités et nomination du préfet adjoint
10.3 FQM - Plan Climat
10.4 Mot de remerciement à M. Laurent Laverdière

11. LEVÉE DE LîSSEMBLÉE

ADOPTÉ

3. ADOPTION DU PROCES.VERBAL
3.1 SESSION DU 11 MARS 2025

IL EST PROPOSÉ PAR MME JOCELYNE CARON

ET UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le procès-verbal de la session du 11 mars 2025 soit adopté tel que
rédisé' 

ADoprÉ
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4. RENCONTRES
4.L RENCONTRE AVEC M. RÉMr CHASSÉ, CANDTDAT DU pARTr

LIBÉRAL DU CANADA

4.2 RENCONTRE AVEC MME DIANE SÉNÉCAL, CANDTDATE DU
BLOC qUÉaÉCOrS

4.3 RENCONTRE AVEC M. BERNAnO e ÉnÉnEux, CANDTDAT DU
PARTI CONSERVATEUR DU CANADA

Les rencontres ont eu lieu à 20 h, soit après la séance du Conseil.

5.
5.1 ADMINISTRATION

5.1.1 Avis de motion - Règlement No 2O25-L2O décrétant
un emprunt de 6 825 O00 $ pour la contribution du
milieu dans Ia réalisation du projet de Complexe
culturel et spoftif en santé durable par le Centre de
services scolaire de la Côte-du-Sud

Une copie du projet de règlement no 2025-120 décrétant un emprunt de
6 825 000 $ pour la contribution du milieu dans la réalisation du projet
de Complexe culturel et sportif en santé durable par le Centre de services
scolaire de la Côte-du-Sud a été déposée aux membres du Conseil de la
MRC de Montmagny.

Je, Alain Fortier, maire de la municipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-
du-Sud, donne par les présentes un avis de motion à l'effet que la MRC
de Montmagny adoptera, le mardi 13 mai 2025,|e règlement no 2025-
120 décrétant un emprunt de 6 825 000 $ pour la contribution du milieu
dans la réalisation du projet de Complexe culturel et sportif en santé
durable par le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud.

Alain Fortier

5.1.2 Suivi - Système comptable

La MRC de Montmagny s'est fait conseiller de considérer le logiciel

QUICKBOOKS comme logiciel potentiel.

Afin déviter de recommander un logiciel sans lhvoir testé, nous
souhaitons nous abonner pendant 2 mois et suivre des cours pour
comprendre le logiciel et voir l'applicabilité. Pour aider aussi à la
transition, il faudra suivre des , formations pour bien comprendre et
partager les fonctionnalités.

Un suivi sera effectué auprès des membres du Conseil afin de faire un
choix d'ici septembre prochain.

5.1.3 Suivi - Système téléphonique

CONSIDÉMNT que deux solutions ont été analysées pour l'achat
d'un nouveau système téléphonique;

CONSIDÉRANT que la MRC a avisé TELUS qu'elle ne procèderait
pas au renouvellement du contrat des lignes PRI vu lhnalyse en
cours;

CONSIDÉRANT la recommandation de procéder;

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT NÉSOLU

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny accepte lbffre de ruÉCOtet au
coût de L8723,20$, plus les taxes, pour la modernisation de son
système de téléphonie pour un contrat de 36 mois;

2025-O4-O3
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QUE cet achat soit financé via le fonds de roulement sur une période de
3 ans pour léquipement et l'installation de base. 

ADO'TÉ

5.2 SIGNATURE INNOVATION EN SANTÉ DURABLE
5.2.L Complexe culturel et spoftif - Volet culturel (Suivi de

la rencontre du Grand comité du 31 mars 2025)

Une réunion du Grand comité a eu lieu le lundi 31 mars 2025.

Les plans par blocage ont été présentés et ce sera un lieu magnifique,

La MRC va faire des recommandations et des demandes dhjustement
pour le volet communautaire selon les demandes formulées par les
citoyens lors des consultations publiques.

Quant au volet sportif, la livraison est prévue au printemps 2028 plutôt
quâ I'automne2027.

5.3 CSSCS - PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2025-2028
5.3.1 Consultation publique pour l'École de Sainte-

Apolline-de-Patton - Etat de situation

Une consultation publique a eu lieu le 1"' avril 2025 à la suite d'un avis
du CSSCS.

Le maire de la Municipalité de Sainte-Apolline-de-Patton, M. Bruno
Gagné, fait un compte-rendu des démarches et représentations de la
municipalité et des parents (et grands-parents).

Le prochain conseil d'administration du CSSCS est prévu pour le 29 avril
202s.

5,3.2 Consultation publique pour les Ecoles de Saint-Just-
de-Bretenières et Saint-Fabien de Panet

Une consultation publique a eu lieu le 2 avril 2025 à la suite d'un avis du
CSSCS.

Le maire de la Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières, M. Donald
Gilbeft, fait un compte-rendu de la rencontre. Un sondage auprès des
parents sera effectué par le CSSCS. Le seul bémol : taux exigé de
réponses positives de 75 o/o des parents des 2 écoles pour mettre en
place le nouveau modèle, sinon l'École de Saint-Just-de-Bretenières entre
en transition pour 2025-2026.

5.4 GMR - GESTION DES MATIÈRES NÉSTOUCU.TS
5.4.1 Go Recycle - Offre conceftée et acceptée

Les municipalités suivantes ont reçu une réponse positive pour la
réception d'un conteneur pour gérer les équipements avec des gaz (unité
de climatisation, frigo, etc.), soit :

- Ville de Montmagny
- Cap St-Ignace
- Saint-Just-de-Bretenières

Les 2 municipalités suivantes ont reçu une réponse négative :

- Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud
- Saint-Antoine-de-L'Isle-aux-Grues

De la promotion sera faite auprès des citoyens par la MRC, avec le service
des communications et en collaboration avec les municipalités du
territoire.
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5.s scRsr2 - pRocHArNEs Érnprs À u surrE DU DÉpôr ors
NOUVELLES ORIENTATIONS ET DES CORRECTIONS À
APPORTER

Une copie de la lettre reçue du ministère de la Sécurité publique
concernant les nouvelles orientations est déposée au Conseil.

Le coordonnateur en sécurité incendie, M. Charles Gauthier, et la
directrice générale, Mme Nancy Labrecque, ont rencontré le conseiller en
sécurité incendie du MSP, M. Guillaume Desrosiers, afin de mesurer les
impacts des nouvelles orientations sur le projet de SCRSIR qui était prévu
être déposé le 14 mars 2025, mais dont les orientations ont été
annoncées environ 1 semaine avant.

Le MSP confirme que nous devons tenir compte des nouvelles
orientations pour déposer le SCRSIR.

Le contenu et le
choix de nos actlons

sont en lien direct
avec les nouvelles

orientations.

Cependant, la mise
en page selon la

nomenclature des

nouvelles
orientations devra
être mise à jour.

Mineur

Modutation de ta

forcs d€ frâppe
lors de système

d'alarme
incendie.

Avântageux pour
nos orÉanlsations

Les 5 programmes
qui devaient être
réalisés lors de

t'ânnée l de la mise
en æuvre doivent

t'être avant te dépôt
du SCR. Le travait en

équipe sera solticité
afin de mener à bi^..

cette exigenc

lmportant

Les nouveaux travaux requis :

Une nouvelle table des matières pour la forme du Schéma. Le

MSP a fourni le nouveau document Word;

Intégration des programmes avec le projet de Schéma. Le

Coordonnateur indique que les programmes devaient se faire à

l?nnée 1 du projet de Schéma : maintenanÇ le MSP demande
que les programmes soient écrits pour faire paftie du document;

Lbbjectif est toujours de le déposer au plus vite après avoir
effectué les travaux exigés par les nouvelles orientations ==)
objectifs j uillet 2025.

Un plan de travail a été déposé à ce sujet aux élus.

a

o

o

o

Révision des
orientations

Renconlr€ le 14 mars 2025 av€c
. notre conseillâr du MSP

Guillaume Dêsrosiers atin de
connaîtrs les impacts que ceci a
sur nolre proist de SCR révisé.

F ""-.-

\,ô.
\rî'
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du travait à réaliser dans un horizon de trois mois :

Le Coordonnateur en sécurité incendie sera de retour de vacances le
14 avril prochain et, dès son retour, il déploiera le plan de travail et le
recrutement de ressources pour effectuer les programmes requis. De
plus, il fera une présentation au Conseil de la MRC en réunion de travail
le 13 mai prochain. Les directeurs généraux et les directeurs en sécurité
incendie seront également invités à cette rencontre.

5.6 RESSOURCESHUMAINES
5.6.1 Fin de la période de probation pour la chargée de

projet du Plan Climat

- CONSIDÉRANT que la date de probation arrive à échéance le
18 avril 2025 pour Mme Céline Hélor'se, chargée de projet Plan
Climat;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE I'embauche de Mme Céline Héloi'se au poste de chargée de projet
Plan Climat soit confirmée aux conditions convenues entre les parties.

ADOPTÉ

5.6.2 Agent de développement immobilier senior

CONSIDÉRANT que le consultant nous a avisés qu'il souhaite être
considéré comme un employé à taux horaire;

IL EST PROPOSÉ PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE M. René Hamelin soit embauché comme agent de développement
immobilier à temps partiel (environ 21 h/semaine), conformément aux
conditions convenues entre les parties. 

ADO'TÉ

Par qui

Chartes Gauthier (Vé-

ronique Dionne)
(Les mardi et
mercredi)

Myriam Fortin

Bureau de prévention

Mtv

Formation Mty

Directeurs des SSI -
mandat

Directeurs des SSI -

mandat

Directeurs des SSI -

mandat

Charles Gauthier

Comment
Mise à jour du document.

Vatider [e tout avec ta cartogrâ-
phie

À l'aide d'un canevas de base
rédigé par ta MRC - rédaction
régionale

À t'aide d'un canevas de base
rédigé par ta MRC - rédaction
régionale

À t'aide d'un canevas de base
rédigé par ta MRC - rédaction
régionate
À t'aide d'un canevas de base
rédigé par ta MRC - rédaction
régionate

À t'aide d'un canevas de base
rédigé par La MRC - rédaction
régionate

Présentation aux muns.
Présentation au CSl.

Mise à jouç tabteau de disponi-
bitité des pompiers.

Quoi
Mise en page seton la
nomenclature des nouvelles
orientations

Anatyse de risques de moins
de 3 ans

Programme de prévention

Programme d'entraînement
et de maintien de

compétences des pompiers

Programme de prévention

retatif à la santé et sécurité
au travail
Programme d'inspection
d'évatuation d'entretien et
de remptacement des
équipements et des
accessoires d'intervention
Programme d'inspection
d'entretien et de

remplacement des
équipements de protection
individuette

Mise à jour des
disponibitités des pompiers

/ Protocoles Alarme
incendie

2025-04-Os
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5.5.3 Agent de développement immobilier (poste en
recrutement)

À la suite du dépaft de la coordonnatrice au développement immobilier,
il a été convenu de publier une nouvelle offre d'emploi pour la recherche
d'un agent en développement immobilier afin que l'équipe soit davantage
en mode dhccompagnement << terrain >> avec des résultats à court terme
souhaités, soit dans la prochaine année.

5.7 IA (INTELLTGENCE ARTTFTCTELLE)
5.7.1 Plan de formation - Etat de situation

Deux formations sur I'application GAMMA ont été réalisées auprès de
20 employés de la MRC et des municipalités. Les personnes formées
pourront devenir des ambassadeurs pour former dhutres employés. Cet
outil permet de transformer rapidement des rapports en une présentation
de type PowerPoint en 2 minutes. Ça permet aussi de faire des rapports
visuels et des caftons d'invitation professionnels. Bref, cet outil, en
termes de productivité, est très performant. Un comité en continu sera
formé pour aviser des améliorations.

Pour la rédaction de prompÇ nous avons constitué 1 groupe test de
10 personnes (MRC et municipalités) qui a eu lieu le le' avril et nous
allons continuer à tenir des rencontres de travail avec ce petit comité en
continu pour poursuivre nos travaux de développement dhpplications et
dbptimisation de la gestion et des dossiers, dont la réalisation de procès-
verbaux.

5.7.2 Suivi mandats: agent viftuel en inspection et
cours d'eau

La géomatique est toujours en attente d'intégration à 100 o/o et cela est
attendu à la mi-avril.

5.8 DOSSTER ÉOUCN - GRANDS PRINCIPES DE NÉPNRTTTTON

Dépôt d'un document aux élus pour commentaires en vue de son
adoption à la session de mai 2025.

Ce document résume les grands principes ayant guidé la façon de répartir
les sommes qui seront perçues selon les projets éoliens quiseront réalisés
sur le territoire et hors territoire, le tout, en lien avec les règlements
d'emprunt adoptés et à être adoptés.

5.9 PROJET DE SOCIOFINANCEMENT

Repofté à une autre session, dès le dépôt d'un dossier plus complet.

5.1O LOI 57 - MODIFICATIONS AYANT UN IMPACT SUR LES
Élus ET LA GoUvERNANcE

Pour information, plusieurs modifications ont été adoptées par le
gouvernement qui concernent les conseils ou le Conseil de la MRC,

notamment lélection du préfet pour 4 ans au lieu de 2 ans.

5.11 BUDGET 2025.2026: PROGRAMMES DîMÉLIORATION DE
L'HABITAT

CONSIDÉMNT que la Société d'habitation du Québec (SHQ) a
confirmé deux jours après la lecture du budget 2025-2026 du
gouvernement du Québec, l?bandon du programme RénoRégion,
un programme essentiel pour aider les propriétaires-occupants les
moins bien nantis de nos communautés, souvent des personnes
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âgées ou des familles monoparentales vivant en milieu rural, à
corriger des défectuosités majeures à leur modeste résidence;

CONSIDÉRANT que ce programme a permis de garder plusieurs
milliers de personnes dans leur résidence, dans des milieux où fait
aussi rage la crise du logement, où il n'y a aucun logement
abordable ou encore moins d'habitations à loyer modique;

CONSIDÉRANT qu'ily a plus de 1 000 familles sur les listes d'attente
des MRC du Québec;

CONSIDÉRANT que la Fédération québécoise des municipalités
(FQM) a demandé le 27 mars dernier au premier ministre du
Québec, M. François Legault, de se préoccuper de nos citoyen(ne)s
et familles les plus vulnérables en remédiant de façon urgente à la
situation'

CONSIDERANT que cetLe demande est restée sans réponse et que
les projets d'appartements modulaires de 24 et 36 unités dans
quelques villes du Québec promus dep,uis par la ministre
responsable de l'Habitation, Mme France-Elaine Duranceau, ne
peuvent répondre aux besoins des régions;

CONSIDÉRANT que, bien gue le programme RénoRégion ait coûté
moins de 18 M$/année à l'Etat québécois et qu'il ne représente que
0,0001 % des dépenses globales, la Ministre justifie ce choix pour
des raisons de saine gestion des finances publiques;

CONSIDÉRANT que la subvention moyenne du programme est de
19 309 $, une fraction des coûts réels de construction des nouveaux
logements promus par la Ministre;

CONSIDÉRANT que la FQM a déposé l'an dernier à la demande de
la SHQ une série de propositions afin d'augmenter l'efficacité du
programme et de le rendre plus accessible pour mieux répondre
aux besoins à travers le Québec;

CONSIDÉRANT que la SHQ devait lancer une version bonifiée du
programme RénoRégion à la suite de ses consultations en 2025;

CONSIDÉMNT que lhbolition de ce programme pofte atteinte aux
personnes les plus vulnérables de nos communautés;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN ROBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny demande au premier ministre
du Québec, M. François, Legault, et à sa ministre responsable de
I'Habitation, Mme France-Elaine Duranceau :

. DE RELANCER immédiatement le programme RénoRégion pour
lhnnée financière 2025-2026 et DE S'ENGAGER à assurer son
financement à long terme;

. DE RENDRE à terme le processus de bonification du programme
pour assurer une plus grande accessibilité dans toutes les régions
du Québec;

QUE cette résolution soit transmise rapidement aux personnes
suivantes :

o M. François Legault, premier ministre du Québec;o Mme France-Elaine Duranceau, ministre responsable de
l'Habitation;

o M. Sébastien Schneebeerger, député de Drummond-Bois-Francs,
président de la Commission de lhménagement du territoire;
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. Mme Virginie Dufour, députée des Mille-Îles, pofte-parole de
lbpposition officielle en matière de logement;

. Mme Christine Labrie, députée de Sherbrooke, porte-parole du
deuxième groupe dbpposition en matière de logement;

. Mme Catherine Gentilcore, députée de Terrebonne, porte-parole
du troisième groupe dbpposition en matière de logement;

o M. Jean Martel, président-directeur général de la Société
d'habitation du Québec.

ADOPTÉ

5.12 VENTE POUR OÉTNUT DE PAIEMENT DE TAXES

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny doit procéder à la vente
d'immeubles pour défaut de paiement de taxes à la demande de
municipalités régies par le Code municipalou à la demande du Centre
de services scolaire, tel que stipulé aux articles L022 et suivants du
Code municipal du Québeq,

- CONSIDÉnntlf que l'article 1030 du Code municipalpermet à la MRC
de fixer, par résolution, les honoraires et frais pour le traitement des
dossiers en vente pour défaut de paiement de taxes;

- CONSIDÉnnruf que les tâches reliées à cette procédure impliquent du
temps de traitement par le personnel de la MRC et des déboursés;

- CONSIDÉnnruf que les municipalités peuvent également récupérer
leurs taxes par I'intermédiaire de la Cour municipale;

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny fixe des frais administratifs de 500 $ pour
chaque dossier qui lui est soumis pour la procédure de vente d'immeubles
pour défaut de paiement de taxes, plus la part des déboursés encourus
pour chacun;

QU'une copie de la résolution soit transmise aux municipalités locales de
la MRC de Montmagny ainsi qu'au Centre de seruices scolaire de la Côte-
du-Sud.

ADOPTÉ

5.13 OHMB - PROPOSITTON DE SARL (SERVTCE DIIDE À LA
RECHERCHE DE LOGEMENT)

Compte tenu que Mme Gabrielle Brisebois est membre du conseil
d'administration de I'OHM, celle-ci se retire donc du Conseil pour ce point
et quitte la salle.

- CONSIDÉMNT la présentation de l'Office d'habitation
Montmagny - Bellechasse (OHMB) pour la mise en place d'un SARL
(Service d'aide à la recherche de logement);

- CONSIOÉnRrut que la MRC de Montmagny est favorable et
intéressée par le développement du logement abordable sur son
territoire et qu'elle souhaite également collaborer avec l'OHMB à ce
sujet;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN TALBOT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny appuie le projet de SARL
proposé par I'OHMB de la MRC de Montmagny et confirme sa participation
financière annuelle de 10 998 $ dans le cadre du Volet 2 du Programme
d'hébergement temporaire et dhide à la recherche de logement de la
SHQ.

2025-04-08
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s.14 AppEL DE CANDTDATURES - SANTÉ QUÉBEC (CTSSS DE
CHAU DrÈRE-APPALACH ES)

Retour de Mme Gabrielle Brisebois

CONSIDÉRANT que le conseil d'administration de Santé Québec
recherche des personnes expérimentées et qualifiées pour devenir
membres du Conseil d'administration d'établissement (CAE) du
CISSS de Chaudière-Appalaches;

CONSIDÉRANT que, pour la région de Chaudière-Appalaches où se
situe un établissement territorial, un à trois élus municipaux du
territoire desservi peuvent être représentants de la région;

CONSIDÉRANT que, lors de la rencontre à la TREMCA le 27 mars
2025, ce sujet a été discuté avec une demande de soumettre des
candidatures;

IL EST PROPOSE PAR M, MICHEL ROUSSEAU

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny soumette la candidature de
Mme Anne Caron pour devenir membre du conseil d'administration
d'établissement (CAE) du CISSS de Chaudière-Appalaches auprès de la
TREMCA.

ADOPTE

5.15 MISSION ET MOBILITÉ INTERNATIONALE ÉTNT DE
SITUATION

Mission avec la Maftinique : le projet de maillage économique et
culturel a été retenu par le MRIF.

<< Les objectifs vrsés du projet sont les suivants :

- Renforcer les liens culturels et aftistiques entre la MRC de
Montmagny (Québec) et l'Espace Sud Maftinique (France) en
célébrant la richesse de Ia langue et de la culture francophone;

- Promouvoir la diversité culturelle et artistigue des deux territoires à
travers des échanges interculturels d'artistes, d'artisans, d'assoctâtions
loæles et de créateurs de contenu, notamment numériques;

- Valoriser les patrimoines communs et partagés des deux territoires,
notamment autour des thématiques liées à la musiquq la littérature
(la lecture et le conte), l'artisanat, la danse traditionnelle et les
tra d itio ns cu I i na ires;

des partenariats durables pour l'organisattbn
d'événements culturelq résidences d'artistes et prolèts collaboratifs et
interculturels à travers la francophonie;

- Encourager la coopération entre jeunes créateurs et aftistes des deux
tenitoires, (ainsi que les ainés), pour favoriser I'innouation dans la
création culturelle et artistigue (et la transmission
in terg é n é ra tio n n el le).

Les résultats attendus du projet sont multiples :

- Organisation d'un événement culturel francophone interculturel et
hybnde (présentiel et virtueQ qui mettra en avant la richesse et la
dr'versité des cultures de Montmagny et de l'Espace Sud Martinique à
travers la langue française. Il prendra la forme d'un week-end de la
francophonie avec stands d'exposants dans le domaine de la musique
(avec la participation du Musée de lAccordéon de Montmagny), de la
danse traditionnelle (e set carré québécois et le quadrille
martiniquais) de la gastronomie (atelier de pratiques alimentaires
durables) de la création artistique (Village de la poterb en Martinique
avec lAbri du Temps à Montmagny) et littérature (contes et tradition
orale), suivb de 5 jours de rencontres pour mailler les acteurs culturels
des deux territoires de manière durable;

[...] ,
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B. Mission avec lAlberta a été retenue : maillage économique, culturel
et immigration pour nos gens qui veulent travailler en Alberta (et
vice-versa);

Un plan de travail sera établi après avoir tenu un premier << focus
group > économique avec l,Alberta.

C. Costa Rica (mission d'il y a 2 ans) : une jeune costaricienne a obtenu
son PVT (1 an avec renouvellement possible de 1 année
additionnelle). Nous I'avons rencontrée en entrevue et elle parle
pafaitement français. Elle est professeur en francisation et nous
travaillons avec elle pour lui trouver un emploi et faciliter sa venue
dans la MRC prévue pour septembre 2025.

6. AMÉNAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
6.1 AVIS DE CONFORMITÉ OU DOPPORTUNITÉ

6.1.1 Aménagement d'un service de buanderie (Pavillon
Fournier) - Montmagny

- CONSIDÉRANT la résolution numéro 2025-Ogt du Conseil de la Ville
de Montmagny approuvant, en vertu du Règlement numéro 1600
sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), un projet d'aménagement
d'un service de buanderie dans le bâtiment, anciennement nommé
<< Pavillon Fournier >>, situé au 22, avenue Sainte-Brigitte Nord, sur
le lot 5 555 957;

IL EST PROPOSE PAR MME GABRIELLE BRISEBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny autorise la directrice générale à émettre un
certificat de conformité à la Ville de Montmagny pour le projet
d'aménagement d'un service de buanderie dans le bâtiment,
anciennement nommé < Pavillon Fournier >), €h vertu du Règlement
numéro 1600 sur les projets particuliers de construction, de modification
ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), sur lot 5 555 957 situé au 22,
avenue Sainte-Brigitte Nord;

QUE la MRC de Montmagny déclare le règlement conforme au schéma
dhménagement, au document complémentaire et aux divers règlements
de la MRC' 

AD'PTÉ

6.L.2 Construction d'un bâtiment de 12 logements (rue
Saint-Louis) - Montmagny

CONSIDÉMNT la résolution numéro 2025-090 du Conseil de la Ville
de Montmagny approuvant, en vertu du Règlement numéro 1600 sur
les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), un projet de construction d'un
bâtiment de L2logements sur le terrain situé au 205, rue Saint-Louis,
sur le lot 6 333 815;

IL EST PROPOSÉ PAR MME CHANTAL BI.ANCHETTE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny autorise la directrice générale à émettre un
certificat de conformité à la Ville de Montmagny pour le projet de
construction d'un bâtiment de 12 logements sur le terrain, en vertu du
Règlement numéro 1600 sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), sur le
lot 6 333 815 situé au 205, rue Saint-Louis;

2025-04-LL
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QUE la MRC de Montmagny déclare le règlement conforme'âu schéma
d'aménagement, au document complémentaire et aux divers règlements
de la MRC.

ADOPTE

6.2 Éurssron DEs PERMTS (ALLÈGEMENT)
6,2.L Assistant viftuel

Les travaux et les tests se poursuivent. On pense que lbutil sera
fonctionnel avec la géomatique d'ici la fin avril.

6,2.2 Règlement sur les permis et ceÉificats

Léquipe des inspecteurs de la MRC et des municipalités (Berthier-sur-
Mer, Cap-St-Ignace et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud) s'est réunie le
lundi 7 avril dernier pour peaufiner le projet de règlement. La rencontre
de travail a duré près de 4 heures et toutes les dispositions proposées
ont été discutées dans le détail.

Des rencontres sont prévues à la mi-avril avec les municipalités du nord
et du sud pour présenter le projet de règlement. Léquipe planifiera
prochainement le calendrier de travail pour une campagne de
communication.

6.3 RÉvTSTon oBLIGAToIRE DU scHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET
DE DÉVELOPPEMENT (SAD)
5.3.1 Retour sur la rencontre OGAT avec le MAMH

La rencontre a eu lieu le 19 mars dernier. Les élus des MRC du groupe
F (MRC de Montmagny et MRC de L'Islet) étaient réunis à la salle 302
de lédifice Amable-Bélanger. M. Pierre Drouin, directeur régional, et
M. Simon Castonguay, conseiller en aménagement du territoire de la
direction régionale du ministère des Affaires municipales et de
I'Habitation (MAMH), étaient présents pour présenter les Orientations
gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT), l1mpoftance
de la démarche de révision du Schéma d'aménagement et de
développement de la MRC et l'implication des élus dans cette démarche,
car les OGAT auront un impact sur les règlements d'urbanisme.

6.3.2 Suivi du recrutement

Seulement deux candidatures ont été reçue en mars pour le poste
d'aménagiste. Une candidature était intéressante, mais la personne a

accepté une autre offre. Le processus de recrutement se poursuit.

6.4 COMMI,SSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
DU QUEBEC (CPTAQ)
6.4.L Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole

et sa vitalité(PL86)

Le PL86 a été adopté le 20 mars dernier apportant des modifications à la
Loi sur la protection du teritoire et des actiuités agricoles (LPTM). Par
exemple, pour une exclusion dans une MRC de type F, la recherche de
terrain approprié serait limitée à la municipalité concernée. Léchange de
terrains peut être envisagé à titre de compensation lors d'une demande
d'exclusion. Compte tenu des récentes modifications apportées à la

LPTM, la MRC et la Ville sont à réévaluer le dossier de Maisons Laprise.

7490



No de résolution
ou annotation

2025-04-t2

Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de Montmagny

6.4.2 Retrait de la demande d'exclusion pour le projet de
Maisons Laprise - Montmagny

Reporté à la prochaine séance

6.4.3 Nouvelle demande d'exclusion pour le projet de
Maisons Laprise en vertu du PL86 - Montmagny

Reporté à la prochaine séance.

6.5 AGROALIMENTAIRE

La démarche de révision du Plan de développement de la zone agricole
(PDZA) est démarrée. Le comité de pilotage s'est réuni le lundi 7 avril
dernier.

6.5.1 Atelier agricole - Projet < Le jardinage au bout des
doigts >

CONSIDÉMNT que la MRC de Montmagny est responsable de
l,Atelier agricole;

CONSIDÉRANT que l'Æelier agricole a pour objectif de sensibiliser
les citoyens aux enjeux agricoles et à la biodiversité;

CONSIDEMNT que l,Atelier agricole se veut un projet mobilisateur
et novateur pour promouvoir l'autosuffisance alimentaire et la

consommation de proximité;

CONSIDÉRANT que les activités tenues pour les camps de jour de
la Ville de Montmagny et du centre et du sud de la MRC ont connu
un franc succès auprès des jeunes;

CONSIDÉRANT que la Fondation Richelieu Montmagny, par son
Fonds Innovation Jeunesse Environnement, offre un soutien
financier pour des activités d'apprentissage chez les jeunes,

notamment sur la sensibilisation à la biodiversité;

CONSIDÉRANT le projet < Le jardinage au bout des doigts >
proposé pour les jeunes des camps de jour 2025;

CONSIDÉRANT lbpportunité dbbtenir un financement de 5 000 $
du Fonds Jeunesse Environnement Innovation du Club Richelieu
Montmagny;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny dépose une demande d?ide financière de
5 000 $ à la Fondation Richelieu Montmagny, dans le Fonds Innovation
Jeunesse Environnement, pour le projet < Le jardinage au bout des
doigts >;

QUE la MRC de Montmagny s'engage à réaliser le projet et à investir du
temps en ressources humaines dans le projet.

749L
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6.6 CULTURE ET PATRIMOINE
6.6.1 Culture Chaudière-Appalaches

Culture Chaudière-Appalaches mène des activités de consultation sur les
réalités et les besoins des milieux culturels de la Chaudière-Appalaches.
Une rencontre publique aura lieu le mercredi 9 avril 2025 au Centre
culturel de Cap-Saint-Ignace.

6,6,2 Exposition << Territoire : grandeur et complexité >> -
Bibliothèque de Montmagny

Une exposition de M. Pierre Lahoud, élaborée grâce à une collaboration
entre la MRC de Montmagny et la Ville de Montmagny, se tiendra du
22 avril au 31 mai 2025 à la salle d'exposition de la Bibliothèque de
Montmagny. M. Pierre Lahoud a développé une spécialité en
photographie aérienne depuis L976. Ses photos ont été exposées dans
plusieurs pays et vues par plus de 3 millions de personnes. Sa nouvelle
exposition présente nos paysages régionaux emblématiques.

6.7 TRANSPORT
6.7.L Service de traversier Isle-aux-Grues-Montmagny -

STQ

M. Michel Rousseau présente létat de situation à jour pour la desserte
du traversier. Le NM Grues-des-Îles a repris ses opérations
temporairement, puisqu'il ira en cale sèche d'ici la fin avril pour environ
un mois pour des travaux d'entretien. La Société des traversiers du

Québec (STQ) a présenté aux intervenants de lTsle-aux-Grues et de la
région les mesures qu'elle compte mettre en place pour assurer un
service de transport durant cette période. Une barge servira au transport
des véhicules tandis que le navire NM Archipel transportera les
conducteurs et autres passagers. Le service aérien, dont les vols cargo,
est maintenu également.

6.7.2 Transport collectif et adapté (TCA) - Convention de
tra nsport ada pté 2025-2026-2027

Mme Gabrielle Brisebois se retire car elle est présidente de TCA.

CONSIDERANT la lettre de la Ministre des Transports et de la
Mobilité durable (MTMD) qui accorde à la MRC de Montmagny une
aide financière maximale de 1 358 331 $, à titre de contribution de
base pour les années 2025, 2026 et 2027 pour l'exploitation de
services en transport adapté dans le cadre du Programme de
soutien au transport adapté (PSTA);

IL EST PROPOSE PAR MME DANYE ANCNL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

D'AUTORISER le préfet, M. Frédéric Jean, et le directeur général
adjoint, M. Daniel Racine, pour et au nom de la MRC de Montmagny, à
signer l'entente de << Convention dhide financière >> avec le ministère des
Transports et de la Mobilité durable et tout document relatif à celle-ci.
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6.8 PLAN RÉGrONAL DES MTLTEUX HUMTDES ET HYDRTQUES
(PRMHH)
6.8.1 PROJET DE CARTOGRAPHIE OÉrErU.ÉC DES

MILIEUX HUMIDES POUR LE TERRITOIRE DE
CHAUDIÈRE-APPALACHES CANARDS ILLIMITÉS
CANADA

Retour de Mme Gabrielle Brisebois.

CONSIDÉRANT la proposition de Canards Illimités Canada pour la
réalisation d'une cartographie détaillée des milieux humides pour le
territoire de Chaudière-Appalaches (partie des Appalaches), soit
1460 km2 sur le territoire de la MRC de Montmagny;

CONSIDÉMNT que cette nouvelle cartographie détaillée sera très
utile pour les inspecteurs municipaux;

CONSIDÉRANT que ce projet s'inscrit dans le cadre des actions
dhcquisition de données prévues dans le Plan régional des milieux
humides et hydriques (PRMHH) de la MRC de Montmagny;

CONSIDÉRANT que ce projet constitue aussi une acquisition de
données pertinentes pour outils de la MRC de Montmagny;

CONSIDÉRANT la résolution no 2024-tL-27 par laquelle le Conseil de
la MRC confirmait son intérêt pour le projet et son intention d'y
participer;

CONSIDÉMNT la récente entente de financement signée avec le
ministère de l'Environnement, de la Lutte aux changements
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) octroyant à la MRC
une aide financière de 289 550 $ pour la mise en æuvre de son
PRMHH;

IL EST PROPOSÉ PAR M. RICHARD GALIBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny accepte la proposition de Canards Illimités
Canada pour la réalisation d'une cartographie détaillée des milieux
humides pour le territoire de Chaudière-Appalaches et confirme son
intérêt à participer au projet de partenariat conformément au plan
dhction de son PRMHH;

QU'elle s'engage à participer financièrement, par son budget pour la mise
en æuvre de son PRMHH, pour un montant total maximal de 48 667 $
sur 3 ans et à participer par une contribution en nature d'une valeur de
1 000 $;

QUE la MRC de Montmagny mandate le préfet et la direction générale à

signer pour et au nom de la MRC toute entente ou tout document
inhérent au projet.

ADOPTÉ

6.9 ENTRETIEN DES COURS D'EAU
6.9.1 Entretien d'une section du cours d'eau Giasson -

Sa i nt-François-de-la-Rivière-du-Sud

CONSIDÉRANT que la MRC de Montmagny va réaliser des travaux
d'entretien sur une section du cours d'eau Giasson située à Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud, se trouvant sur le lot 3 475 766,
propriété de M. Éric Campagna;
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- CONSIDÉnnruf que les travaux, qui sont d'une lolgueur de
260 mètres, sont estimés à environ 4 000 g plus taxes (en attente de
soumissions) et que I'ensemble des frais relatifs aux travaux pourront
être inclus, tels les frais pour le dépôt de la demande d'autorisation
auprès du ministère de I'EnvironnemenÇ de la Lutte contre les
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFp), les
frais administratifs, ainsi que les travaux d'excavation;

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny va refacturer les coûts
globaux des travaux à la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, le tout accepté par le propriétaire;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTTER

ET UNANIMEMENT NÉSOIU

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny autorise la réalisation des
travaux d'entretien sur une section du cours d'eau Giasson sur le lot
3 475 766, estimés au global à 4 000 $ plus taxes, comprenant les frais
pour le dépôt de la demande d?utorisation auprès du MELCCFP, les
travaux d'excavation, les frais administratifs et les travaux d'excavation,
et ce, conformément au préambule de la présente résolution.

ADOPTÉ

6.9.2 Entretien d'une branche sans nom du cours d'eau
Corrivea u - Saint- François-de-la-Rivière-du-Sud

CONSIDEMNT que la MRC de Montmagny va réaliser des travaux
d'entretien sur une section d'une branche innomée du cours d'eau
Corriveau située à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, se trouvant
sur les lots 6 393 737-P, 3 475 26t, 3 475 260, 3 475 258-P et
3 475 257, respectivement la propriété de Ferme Janico (2002) Inc.,
Ferme Butoise Holstein Inc., Jean-François Paré et Ferme Ledzep
2000 Inc.;

CONSIDERANT que les travaux, d'une longueur de 1021 mètres, sont
estimés à environ 25 000 $ plus taxes (en attente de soumissions).
L'achat du matériel pour les ponceaux pourra être inclus dans les
travaux selon les besoins des producteurs (ponceaux, géotextile,
etc.);

CONSIDEMNT que la MRC de Montmagny va refacturer les frais
administratifs (heures de gestion et frais de déplacement), les frais
pour le dépôt de la demande d'autorisation auprès du ministère de
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de
la Faune et des Parcs (MELCCFP), ainsi que les coûts globaux des
travaux, à la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, le
tout accepté par les propriétaires;

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny autorise la réalisation des
travaux d'entretien sur une section d'une branche innomée du cours
d'eau Corriveau, sur les lots 6 393 737-P, 3 475 26t, 3 475 260,
3 475 258-P et 3 475 257, estimés au global à 25 000 $ plus taxes,
incluant les frais pour le dépôt de la demande d'autorisation auprès du
MELCCFP, les travaux d'excavation, les frais administratifs et les

matériaux reliés au changement de ponceaux, et ce, conformément au
préambule de la présente résolution.

ADOPTÉ
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6.10 TOURISME
6.10.1 Application de la Loi sur les établissements

d h ébergemen t tou ristiq ue

CONSIDERANT que la pétition de lAssociation des hôteliers du

Québec vise dhbord à recentrer lhpplication de la Loi sur les
établissements dhébergement touristiquq

CONSIDÉRANT que les amendes ciblent présentement des
hébergements dûment enregistrés ayant fait des fautes mineures
(ex. : lbubli d'une mention du numéro de la CITQ sur une publicité);

CONSIDÉMNT que Montmagny et les Îles et la MRC souhaitent jouer
un rôle actif et appuyer concrètement le milieu touristique régional;

IL EST PROPOSÉ PAR MME GABRIELLE BRISEBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOLU

QUE la MRC de Montmagny appuie officiellement la pétition de
llssociation des hôteliers du Québec qui demande :

de recentrer l'application de la Loi sur les établlssements
dhébergement touristique en ciblant les véritables acteurs de
I'hébergement illégal, afin d'assurer une concurrence juste et
équitable;

de privilégier un mécanisme d'avertissements préalables avant
d'imposer des sanctions financières, afin de permettre aux hôteliers
de corriger les erreurs administratives sans pénalisation excessive;

d'annuler, à titre exceptionnel, les amendes infligées aux
établissements hôteliers conformes qui ont été pénalisés pour des
irrégularités mineures;

QUE la présente résolution soit transmise à lAssociation des hôteliers du

Québec et au député de Côte-du-Sud.

ADOPTÉ

6.1O.2 Tourisme d'affaires - Centre d'aide aux entreprises
(cAE)

CONSIDERANT la volonté de la MRC de Montmagny d'investir dans le
tourisme d'affaires;

CONSIDÉRANT les diverses infrastructures sur le territoire qui
peuvent accueillir des regroupements et des événements
d'envergures variées;

CONSIDÉRANT que le Centre dhide aux entreprises (CAE) considère
le développement du tourisme d'affaires comme un axe prioritaire de
développement pour le territoire de Montmagny-L'Islet et que cet
organisme désire shssocier avec la MRC de Montmagny dans le

développement de cette filiale;

IL EST PROPOSÉ PAR M. RICHARD GALIBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny autorise le directeur général adjoint à signer
une entente avec le CAE Montmagny-LÏslet pour lbbtention d'une aide
financière de 3 000 $ de cet organisme pour le développement du

a

a
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'\tourisme d'affaires, un projet totalisant des investissdments en

ressources humaines et financières d'une valeur totale de 8 000 $.

ADOPTÉ

6.11 RENDEZ.VOUS RÉETONru: NOS MILIEUX DE VIE EN
ACTION

Le rendez-vous régional annuel de Chaudière-Appalaches, << Nos milieux
de vie en action >), aura lieu le vendredi 6 juin 2025 à Lévis. Les élus et
le personnel municipal sont invités à s'inscrire au plus tard le vendredi
23 mai 2025. Cette journée exploratoire est lbccasion de visiter des
projets inspirants et de promouvoir le réseautage et la conceftation
régionale.

6.12 PROJETS REGIONAUX
6,L2.L Autorisation de traverse du tronçon Monk - Notre-

Dame-du-Rosaire

CONSIDERANT que le ministère des Transports et de la Mobilité
durable (MTMD) a reçu une demande de la part de TELUS pour
l'implantation de 2 poteaux dans le but d'installer et de prolonger
une ligne électrique aérienne sur le lot 5 575 750;

CONSIDÉRANT que cette ligne électrique a pour objectif dhlimenter
en électricité des résidences situées de l'autre côté de l'ancienne
emprise ferroviaire Monk, sur le territoire de la municipalité de
Notre-Da me-du-Rosai re;

CONSIDÉMNT que l'emprise en question constitue une ancienne
emprise ferroviaire abandonnée, dont l'intégrité doit être préservée
par le MTMD;

CONSIDÉMNT que conformément aux règles applicables à ce type
d'emprise, aucune servitude ne peut y être accordée, mais qu'une
permission dbccupation, à titre de tolérance, peut être octroyée;

CONSIDÉRANT que l'octroi de cette permission dbccupation
nécessite une autorisation écrite de la MRC de Montmagny, à titre
de locataire du tronçon Monk en vertu d'un bail avec le MTMD;

CONSIDÉRANT que le promoteur devra également fournir une
attestation d'assurance responsabilité civile d'un montant minimal
de trois millions de dollars (3 000 000 $), incluant le MTMD et la
MRC de Montmagny à titre d'assurés additionnels, cette assurance
devant couvrir le secteur de I'empiètement situé sur l'ancienne voie
ferrée (lot 5 575 750);

IL EST PROPOSÉ PAR MME DANYE ANCTIL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le préambule fasse partie de la présente résolution;

QUE la MRC de Montmagny confirme être favorable à la demande de
TELUS pour l'implantation et l'installation de 2 poteaux pour le
prolongement d'une ligne électrique aérienne sur le lot 5 575750 à Notre-
Dame-du-Rosaire, au-dessus de l'emprise Mon( et à lbctroi par le
ministère des Transports et de la Mobilité durable d'une autorisation de
traverse aérienne en faveur de TELUS.

ADOPTÉ
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6,L2.2 Rendez-vous de la ruralité ZO2S

Le Rendez-vous de la ruralité 2025 se tiendra à Saint-Pierre-de-la-Rivière-
du-Sud, au Centre récréatif Groupe Picard (patinoire), le jeudi 12 juin
2025. Chaque municipalité peut inviter 5 personnes. Cet événement a
pour but de célébrer le dynamisme et lïmplication des acteurs de la
région par la mise en valeur des projets structurants et innovants réalisés
au cours des deux dernières années ou en cours de réalisation.

7. CORRESPONDANCE
7.L PATTES PARTY

CONSIDÉMNT le projet d'un nouvel évènement innovant en lien avec
les chiens et le développement économique et touristique de cet
évènement qui est prévu avoir lieu le 21 juin prochain au Parc
Saint-Nicolas;

IL EST PROPOSÉ PAR M, LAURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny verse une aide financière de 250 g pour
lbrganisation de ce nouveau colloque et prenne également un kiosque
au coût de 125 $ pour faire la promotion de la gestion des matières
résiduelles (déchets, collecte, compost et autres) lors de lévènement.

ADOPTÉ
FINANCES
8.1 COMPTES DE MARS 2025

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN TALBOT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la liste des comptes à payer au 31 mars 2025 soit autorisée et que
les paiements soient entérinés. 

ADO'TÉ

MRCMONI'MAGNY 2 ad U:5

I^tè dâ luiwûî éûit ( ù. 2025{.Ja! il 202w3-il ) Détaillée par N" dùqua

Postc 541 12-10400

ff.dhd YdaW bt Drrê FMNm &dDbr

8.

20Æ607{}
20æro(l
20?st1()
20ru8r2('
202SBt3o
2@6t4il1
202il3r50)
20ro3t60J
20403r7(r)
202S03t8(l)
202S6r9(U
202ffi7fr()
2æm2t (D

|WæA$
?02s03?3()

20æ0324()

202S3â ()
202S3æ(t'
2ONA27 U
20m0320(t)

z0€ææ01
202S3æ(rl
20m$1(0
202S0æ([
202S03331tJ

2W0g(r)
2m335 0)

2æS3$(D
2080337 0
20ææs(t)
202S033S (t
202ffi34r (U

202S{2 (t)

2æ$093(l)
zWWl\
202S03t5(tl

20æa8(D
202S347 (t)

202Sæ44()

2058a9(r)
202Sm(l
2ffi5r(ll

202@{3
202$@3
202$0343

2025.03{3

20?t0g
2025.0S4

202t0s5
20210H5

2025.qS
202t0x5
2@t(M
202î0w
2@$ffi
202rc
2021@a
202rox7
2U5.0347

20?1097
2025.0347

2025.047

:%4347
2025.@Z

2025.0H7

2W0347
202r0w
20?$0H7

2025.0{?
202+0!07

2025@7
202r0x7
20F097
202103{7

20H97
2025,@7

2025491
2025-0W

2025.@7

2025æ7
2025'@7

2@5{3{7
2es@
20254F2

TÉUA mUé

s.@ s
15Sr,S S

2 7@,& S

7æ1,æS

9,57S
ô 076.S 5

11 0æ.07 t
7n.88

t 4a5.9ts

713,S S

21s,2!s

6,25S
15.75S

32@,@S
914,125

t7l,3l s
78,1{ 6

75.84 S

g t@.a1t
112 t6,30 t

5&,70S
16,35
5175.S5
2 ts.326
2W.æ S

æ.i8s
1f5212.766

57â.015
ti w.s t
t 318.SS

w.g2Ê
i 7m.46 S

t11

510

s
s
@
4&
t7

i9
17

27

1{24

tf
18

ta

1i1

a0

56

59

80

81

62

a
&
ô5

ô7

æ

æ
g

N

&

ffi

8la

ts
1412

16
165
r7$
æ

s,æs
s.s s

6S.25
æ,3t s

laus &trê rcls c@@[ louFrsE(24 F

ss- G8ouPE FTMNC|æ / ÆSRÆ6COLTECÎWS h
ryOM AUÈæC COUNTS MdSCOUNI
wrcouÉEc æuwrÊo- BÉwGRcrMFT
us v$ÀoanEtFtNtssttE2S-
V$ V$lÆY L, FINIS$T[E2&
RryENUNDA REISæ OEIEMPLOYEUR Ræ
DESÆOINE AECURITÊ FtrAREM*S OE LEHPIOYEUR Rrc
RryENUCSOA REU*S OEUSPIOYÊUN RM

COMM.ÂOM.DERæIMËDÊ REM9ESOEIEIPIOYEURRrc

INDU9TRIAIEAILIArcE-R REHægOELEtrPLOYEURRrc

RMilU(MOA REUSES OEL€MPLOYEUR RPO

ilINIffiE DU RWSU OU A REMgES DEL€MPLOYEUR Rrc
MIMME DU REEIU OU Q REMSæ EEL€trPIOY€UR Ræ

JOUFNALIIE4MHE æXEUFLOIWEB

TOURISME CNÆOERÉAPF IN'EFNF lOURFME rcNIMG
@MBEO CONSTION J,CUÉNÆD

MùNtctp[tTE oE ERTaIER aDE FtMrctèÊÊ oRÆÀcE

vrLLÊ oErcflMoy æw. colEcE sÊlEcrvEc
ilUN, OEST.JUST{E.BRFE COMP. COLGM SÈLECTVE C

iluNrcrparrÊ oE ÆFnoN æMp. @tLEcE sÉLEcnvE c
MUNtcrparTE DE sT-FAB|EN æMp. coLtEcE sÉLÊcnvÊ c
MUN. oE6iE.LUctE.oE.Ba ærc.æLIECE6ÉLÉcnvEc
MUN, DÈ STÉMLLINÊ.DE- æMP. æLIECE S€LECNVE C

MUNICIPAITE DÉ ST.PÂUI.9Wry. PAqE RUru DERNIER V

MuNrcrparÏË æ æsTic æMp. æLECE sfu scrvE c
MUN. DÊ ST.PIERRÉ.OE.U.R æMP, COLECE 6ÉTKNW C

MUN. St-FRffiOtSOE-rRtæMP. æLtECE 5Ë!ECIW C

MuNlcrpÆrrE DË tr$E-ruxæm_ coLLæE sÉEcnw c
awqnoN oEeGEsïrs æTrsTre etrruElG ffirE

TNSrcRT coILEcTF MR MWATÊNAoEFIl{ffiIÊ 110 Is.@'
RE{ËWN |rc, ruBE FL@ EO, BffiGER I 0æ.61 S

QÈBKTIN@sFucÉÛUI€sEo aËLANGER .I1.2.s
LESæNCÆSÉSOUæIilTONWEFÊVFIER2% tr3{E.æ5
wLmEs.eN.c.R.L- æMOre mtx oE 4 RE!ÈV I ta9.75I

Kæ INC MNilENT CilTREÛAB A.55 S

rcNr.BÈlaR ryELLEsDau
6T4TI AWIRWæË
Æ. qRECNONSOU CÈWL ÆHËgO! NNUALE

7497



Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de Montmagny

No de résolution
ou annotation

Liste da piemuts émit ( tlu 20254341 tu 202543-31 )
N.dbfti No(hèqu lrt Dric Norourr Nonr

2025.03-07

2025-03.07

2025-03-07

2025-03-07

2025-03-07

2025-03-07

2025.03-11

2025.03-14

2025.03-14

2025.03t4

2025-03-14

2025-03-14

2025-03-14

2025-03-14

2025-03-14

2025-03-14

2025-03-14

2025-0$i0

2025-03-i0

2025-03i3

2025,03t3

2025-03i3

2025-03-13

2025-0ï13

?025-03-13

2025-03i3

2023-03-13

2025-03-13

2025-03-13

2025.03{3

2025-03-13

2025-03.13

2025-03-13

2025"03-t3

2025-0313

2025-03-18

2025-03-17

2025-03i9

2025-03.20

2025-03-20

2025-03-20

2025-03-20

2025-03-20

Ufigù cpmrcls

FoM ASSURANCES PRIME A$ufficE GÉNÊRALE

SUROPRO CITATION INC. COPIES IMGE RUNNER OU 2'O
SOTUTIoNS NoTmIUs INc. SIGNATURES NUMÉRIoUES N, L

CYTECH.CORBIN PLOMBHI DRAIN OE PBNCHER BOUCHER

FROMGERIE UVAGAEONORÉNCONTRE OAUTOMNE S PRI

nTHÈRY CoUILWD HoNoRAIRES DU 3 AU 24 FÉVRI

cocEco CABLE oUË8Ec s, Mojs couRNTMRS 2025

FÉDÊRATIoNoUÉ8ÊcoIsE FRAISREPRÉSENTAIIoNSTRIa

VILLEDEMONTMAGNY COTISATION.GESTIONNAIRÊSD

MoNTmcNy AtR sERVrcÉ r DÉPHCEMENTS oE pERSoNNE

soctÉTË DE GEsloN DEs I LocATtoN LoyER wAcE
AuToBUsuRryINc, TRANSPoRT9DÊcEMsRË2024

SIMETECH EWRONNEMENTVIONGE OE FOSESSEPTIQUE

AUToBUS L.gB,c. IRANSPoRT ËcoLE24 FÉVRIER

UVALLÉE. MRc INSTALIER SERRURÊ Eo. aÉW
L'ustNE À HtsTotRE{s) tNvENTAtRE pATRtrctNE, 3E EN

MODELIIUM ABONNEMENT P4TE-FORME ET

VISA VISAN. UBRECOUE PORTAÊLE

VISA VISAN. UBRECOUE PORTÆLE

RBRECoUE NNCY FuIs DE DÉPLÆEMËNTS DU 18

FORTIN. MYRhM DÊPENSES PÊRIODE FINISANT

LEULLIER,WÎINE REMBOURSEMËNTCARTECADE

GENDRON. JOËLLE DÉPBCEMENT PÊRIODE FINISS

6UTHIER. CSRLES ALLOCAÎON CELLUHRE MRS
ucAssÉ. LUCIË DÉPHCEMENTS PÉRIoDE FINIS

voRMs, THIERRY oÉpHcEMENTANNUEL n LoGt

sqcË, ffiLÊNE DÉPBCEMENT ETACHATS PÊRI

BOUORqULT,CATHERINE REMEOURS. FORMTION PERSP

CIDADE,HAMILToN DÊPUCEMENTtrINSCRIPToN

|SAaELLE NoRMND cEtL. ws trDÉPLACÊMENT

BUENqHERRERA, MRTAAN DÉpucÊMENTS pÉRtoDE FtNts

SOPHIE HÆvfl CETL. MRs fl DÉPLAC, PËRIoD

DEIISTE, FÉLIX DÉPUCEMENTS ETAcHAIs PÉ

VÊRONIOUË DIONNE REMEOURSEMENT ACHATS PÉRI

CÉTINE HÉLoIsË DÉPUCEMENTS PÉRIoDE FIN. L

TETUSQUË8EC MOISCOURANTSO

VISA VISAO. ffCINEAU 17 MRS 202

TELUSAUEEEC INTERNETTOURISME

RryÊNU CNADA REMISES DE L'EMPTOYEUR RPO

DËSJARDINS SECURIE FIMREMISES OE L'EMPLOYEUR RPO

RryENU CANADA REMISES OE UEMPLOYËUR RPO

COMM. ADM, DË REGIME DE REMISES DE |ËMPLOYEUR RPO

RWÊNU CANADA REMISES DÊ L'ÉMPTOYEUR RPO

202500352 (D

202S0353 (t)

202500354 (D

202500355 (t)

202500357 (r)

202500358 0)

202500359o

202500360o

2025@361 0)

20Æ@362(D

202500364(D

202500367 0)

202500368 0)

202500369 o
202500371 (t)

zo25oo372l\

202500373 fl)

202500374 (t)

202500375 (D

202500376 (r)

202500377 \tl
202500378 (r)

20250S79 (D

2025@380 0)

202506ô1 fl)

2025003ô2(t)

202500383 0)

.202500384 0)

202500385(t)

2025@386()

2025003870)

202500386(t)

20%003890)

202500390 0)

202500391 0)

202S0392 (t)

202S03930)

202500394 0)

202500395 (D

202500397 0)

202S0398 0)

202500399 o
202500t00(t)

20æ901 ()
202500402(t)

20250q04 ()
202500105(U

20x001o7 <tl

202S0108(D

20250q09 (D

2@500410 (r)

202500411 (t)

2O25OU12ltt

20250fi140)

2025004150)

202500416 (t)

202500417 0)

20250041ô (r)

202500421 lt)
202500422 lD

2O2fiO423 !'
202500424 lt
2O25OO425 (tt

202500426 (tt

202500427 (l)

20250q28 0)

2O25OO429 lt)
202500430(t)

202500431 (D

20250U32lt)

2025004330)

202500434 0)

2025@4350)

202s0q36(0

202tr837 0)

202S0{38 (r)

20250q39 (D

20250940 0)

202S941(t)

2O2fiU42{l
2æ50fl43(r)

2æ50m1(t)

2050w5(D
202SW6(rl
202SG47 o
202S0{8o

Dcdptlon

Dcslpllod

80 758.59 t
39.18 0

2E,56 g

137.97 S

17.æ t
1 007.50 s

93,95 5

155,22 $

26 081,79 $

76.11 $

1 464.36 $

253,24 5

3699.44 I
29.95 t

96,52 S

3 702,20 6

9404.96 6

13079.56 6

3923.87 6

259,02 $

12,00 s

100.00 $

44,80 $

15,m $

64,40 $

530.@ 6

40.6{ $

2S.94 S

27,æS
s.20 t
65,52 S

103,92 $

s.32 3

53.12 6

51,52 5

68.42 5

917.æ S

74,73 $

12 384.95 3

777.56 t
935,02 t
189.74 $

26,25 S

MRCMONTMAGNY

MRC MONTMAGNY

2 afl 2025

Dâaillzepu N" drà4ua

2096

2129

2492

2724

2743

2879

1026

24

62

199

986

1845

2106

21A2

2447

2901

480

480

122

245

12æ

131 1

1312

1410

20{9

2174

2566

2599

2704

2771

2825

2888

2950

2957

16

480

16

17

19

17

27

11

Liste du paiznents émis ( ùt 20254J41 nu 202543-3l )

No ilhri N' chèqu hl Dolc No foûrL Nom

2 6fl 2025

DâoilMepar N" clà4uu

;Uonhût

15.75 S

32 879.03 $

1 187,12 S

æol t
I 770,62 $

27,76 S

3317,11 $

46.25 $

176,04 S

15æ,00 $

121,30 S

I 500,00 g

1 570,79 $

967,32 $

32724,O2 $

2E74,38 S

622,28 $

40375.00 $

2082,65 I
52 627,96 $

18$,35 $

17o,oo $

1æ,00 $

1 500,00 s

12 454,00 6

286,75 S

1S,00 s

182,50 S

113,88 $

44,80 $

57,74 S

28.06 $

378.52 $

&4,ô3 $

3 000,@ $

æ8,92 S

536,@ S

1 243.86$

156.91 S

116.48 S

s.23$
19.28 t
il.æ$

202fr3-20

20?il3-20

202il3-20
20x-03-20

2025.03-20

2025.03-20

2025-03-20

2025-03-20

zo25-o3-20

2025-03-20

2025-03-20

2025-03-20

2023-03-20

2025-03-20

2025-03-20

2025-03-24

2025-03-25

2025-O3-2A

2025-03-28

2025-03-24

2025-03-28

2025-03-28

2025-03-24

2025-O3-24

2025-03-28

2025-03-2A

2025-03-28

2025-03-28

2025-03-28

2025-03,28

2025-03-28

2025-0328

2025-0T28

202543-28

2023-03-24

202t03-28

202ç032&

2025-03-28

2025-03-28

2025-03-28

2025{3-28

202543-28

202r03-28

16

t8

1428

82

298

6æ

u2
1565

1756

2150

2724

2747

2793

2849

2984

1406

16

13

61

62

a7

106

137

2ô8

321

427

457

606

1311

i313

t379

1410

141 1

1ô54

19?3

2103

2129

2171

2495

â72
276
?771

MINISTRE DU RWENU OU O REMISES DÊ IÉMPTOYEUR RPO

MINISTRE DU RMNU OU O REMISES DE|EMPIOYEUR Rro
INOUSTRIÉLLEALINCE- R REMISES OE |ÊMPIOYEUR 7RP

MUNICIPruIE OE ST-FABIEN COLLATON ATELIÊR WS æ25

UNIOTl DES MUNICIPAIES COTI$NON ANNUELTE

oUÉBÊc LINGE sÊRVcED'U TAPISEo. BÉWGER
UURENTIDERS$URCES I COLLÉCTE DE DÉCHNS DNGE
MoNT-aÉLAtR BouTEtLLEsDau

6TEM TI SURVEILLANCE CYAERPROIECI

MUSÉE DE LqccoRDËoN A|DE FtNAcrÈRE ffi rlNÉREN

cyrEcH.coRBtN PLoMBERT REMpncER LUMTMRE RÉcEp

LEs PRooUcToNs TÉNoR AIDÊ FINNCIÊRE SPECTACLE P

sËmsTt EN outRtoN HoNomrREs pRRo17vl68/i90

RENÊ ilMELIN HoNoilIRÊs FËV. ET Ws2o2
RICOVASERVCES INC, COLLECTE CONTENEUR JANVIE

POSTAIIA CNAOA INC. REMPLISSGE TIMBREUSE

TEIUSQUEBEC MOISCOURNTæ2'O}22

CENTRE DESERVCESSCOLDERNIERVERSEMENTVOLET4

ASS. OIRECTEURS GENERAUCOLLOOUE ADGMRO

VILLE DË MoNTMAGNY sUaV PACTE RURil MÉNAGE

MUNICIPALITE DE CÆ-ST-IG BANC ROND CSI

EELuvANcÉ MRTE FRNc HoNoRARES sEcRÈrARnr
UBRECOUE MNCY OÊPUCEMENTS PÉRIOOE FINIS

AGENCE M,V FORETS PRIVECONTRIBUTION FIN.2025

TRANSrcRT coLLEcTrF MR suBu pAcTE RUR[ ÉTUDE ctR

MGASIN cooP Iq oE MoN ACTMTÉ INTERGULTURELTE

sDÉ DE MoNTMGNY 6 cHÊeuEgcÆaux GRoupE

AGNÉ,VALÉRIE DÉPUCEMENTSACHATSPÊRIo

oUË8Ec IINGE sËRVIcÊ D,U NEfroYAGETÆIs ED. BÊNG
GENDRoN,JoËLLE DÊpucEMENTpËRtoDEFtNtss

BERLINGER. mTHÆ AcuTs PÉRIoDË FINISSANTLE

DENoNcouRT.ffÉLIE ACHATPÊRIoDEFINISNTLE2
NCASSE, LUCIE DÊPUCEMENT S OÉCL.C MEIC

ORORE DES URBANISTES O OFFRE DEMPIOI AMÉNAGISTE

WoUD.PIERRE IoPHoTGWHIESAÉRIENNES

EoULET,FRÉoÉRIoUE DÉPucEMËNTsÛCELI.PÉRIo

OUETTS, MRIECUUDE CONTÊ INTÉRUCNF 60}æ5
aURoPRo CITATIoN INc. PÆIER HYGIÉNIoUE s
uGrcË,WLÈNE DËPIACEMÉNTSPÊRIoDEFINIS
pouLtoT.MÊN|E DÉpucÊMENTspÉRroDEFlNts

oNGoIM.NISTA REMBoURSEMENTTAUXRÉDUIT

ISABELLE NoRMND DÉPucilENT PËRIoDE FINISS

BUETJGHERRERA. mhN DÉP6CËMENT ÛCELL- FINISS
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Lisre d8 paierurls êmi{ (.tu 20254341 au 20fs.0l-31 )
No dabour{ No chaqu Lot Dât. f\P &orn, fion D.rlptlon

2 aÊI il:s

Dâailkée par No chùpet

Monbnl

202500449(l

202500450o

202500451 o
202500452 (t)

2025004530)

202500451(t)

2025004550)

æ2500456 0)

202500457 0)

2æ500450 ()
202500461 il)
202500462 o
202S0465fl)

202500466(r)

202s00468 (t)

2025004700)

2025003{0(D

202500356(t)

æ2500s3(t)

2025d1s5(D

2025003660)

202500370(t

æ2500406(0

202s00413 0)

202s00419 (rt

202500159(0

202500160(r)

2025-03"2ô

2025-03.28

2025-03-2ô

2025-03-24

2025-03-28

2025{3.28

2025-03-28

202543.26

2025-03-2ô

2025-0!26

2025.03.2à

20?5-03-3t

2025.03.24

202543.24

2025{}24
2025{3-07

2025-03.07

2025-03-14

2025-03-14

202543.14

20%4U14

2025{3.20

202s-03-20

2025-æ-20

2025-03-28

2025-æ-28

7000.æs

1r6,12 $

59,3{ t
1t,82 S

91,84 $

25,59 g

213.55 6

189.86 S

5 378.14 S

11 231,27 $

9.17 S

775,91 $

18 250,& S

't 069,91 $

2055,(n $

6 59t,æ $

18 038.10 t
48ô,64 $

114,!8 $

1 293,47 S

690,00 I
2 402.40 S

488.57 $

1r0,s5 s

3279.32S

æs93.$$
{3690,50 $

1t243

11244

11245

11246

11247

1124A

'1 t249

11250

11251

11 2

2774

2t91

2888

2907

æ50

2957

2994

2995

2996

3000

2929

549

460

460

4A0

15ô

2730

4æ

1056

110{

27E8

271

2723

æ93

2098

2990

SCIO FINNCEMENT INST. Dil
CUUDENSEIGNE INc MoUsoUEToNs PoUR MAT OE D

soPHIË HARVE/ DÊPtAcÊMÊNTs PÉRIoDE FINIS

DÊLrsLE, FËLrx oÉpucEMENT/Acur pERloD€

ELZOHêY,MARIA DÉPALCEMÊNTSA.,2O2SO}29

VËRONIOUE DIONNE ACHATS PÉRIOOE FINISSANT LE

CËLINE HÉLoIsE DÉPUoEMENTS PÉRloDE FINIS

MARTINELÉToURNEAU oÊPIÀCEMENTSPÉRIoDEFINIS

VIRGINIÊGUIBERT HONORAIRÉSPLANSTRAT,l/3

ADE FtN. FoM pRoJET RELÈW

ALLARO, SYLVE IAIT.CAFÉ PRIX ALÀN BRÊsIoN

ÊLYSE MERCIER OÊPÊNsEgAcHATs FÉRIooE FI

SSO - GROUPE FINArcIER / ÆUMNCES COLLECTIVES AV

VISA VISAO. RACINEAU 24 URSæ2
vlsA vlsAÀ o. RActNÊ (2)ru 21MÆ
VS USAN.6ARECOUEAU24W
CENTRE OE FLEIN.AIR SIE.ASUBV. PACTE RURAL 1ËRVERS.

CMATV PÊTITCÀRNAVAI SUR NEIGE OU

VITRERIE L,C. INC. EMBOUT OE CAÔUTCHOUC rcU
ATELIER DECOR MÉRCIER INTOII.E SEMI OPÀOUESO

LESARTS ÊT I.AVLI.E AOHÊSION ANNUELI.Ê 2025

NASUQINC ABONNEMENTANNUEL2O25

CENTRE HORTICOLË BEAUSPNIES l,lATURELTES IVRC

PROOUITS NOVACO PROWITS D€ NETTOYAGE

SUBWMTION 6HO PRROlô3

suBV sHoPAS3000t63

SUBV SHO PÆ{!1211

'l'olal da pulemenls émls rvec le ptrte 3l-112-10-lXXl

'l dal d€s psiements émb

1 fit 402,07 $

I 111 1O2,O7 S

Total dcs pdcrncnts émls pnrtypc de pÈloment

Totnl dcs chèqucs 2si ot?,81 s
'liilll dB dépôir dlrKt B2B aa4,26 s

:r.. *-;;

1/J484 cpmrcls Pqê t sur I

CERTIFICAT DE DTSPONIBILITÉ DE CRÉDITS

Je, soussignée, Nancy Labrecque, directrice générale de la MRC de
Montmagny, certifie que la MRC de
suffisants pour les fins visées par les
montant de 1 111 402,07 $.

Montma dispose des crédits
ptes onnés plus haut au

générale et
Greffi

8.2 ETAT DES REVENUS ET DEPE 3 2025

LaN

Létat des revenus et dépenses au 3 avril 2025 a été d
du Conseil.

aux membres

9

8.3 Érnrnu 31DÉCEMBRE 2024- PRocEssUs DE FERMETURE
ANNÉE 2024 ET AUDIT EN JUIN 2025

Les états en préparation ont été déposés séance tenante.

8.4 AFFECTATION DES SURPLUS ET RÉSERVES

Sans objet.

pÉnrooe oe euesrrorus

Aucune question.

7499
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10. VARIA OUVERT
10.1 SOCIOFINANCEMENT LUPO

Le Sanctuaire du loup LUPO a levé une campagne de sociofinancement.
La liste des offres pour participer à cette campagne a été remise aux
membres du Conseil et M. Luigi Morabito sera invité à la session de mai.

10.2 LISTE DES COMITÉS ET NOMINATION DU PRÉFETADJOINT

La liste des comités sera remise aux membres du Conseil pour nomination
à la session de mai 2025, ainsi que lélection d'un préfet suppléant.

1O.3 FQM - PLAN CLTMAT

Une formation, organisée par la FQM pour le Plan Climat << Ma
municipalité verte >), aura lieu le 27 mai prochain à Québec.

10.4 MOT DE REMERCIEMENT À U. UUNENT TAVERDIÈRE

M. Laurent Laverdière siégeait pour la dernière fois au Conseil de la MRC.
Le préfet et les membres du Conseil des maires lui ont offert une motion
de félicitations pour ses années de seruices comme maire pour la
communauté.

11. LEVÉE DE LîSSEMBLÉE

IL EST PROPOSÉ PAR M. I-AURENT LAVERDIÈRE

ET UNANIMEMENT RESOLU

QUE la présente session soit levée à 20 h.

ADOPTE

Nancy r gréf. trés,

7500
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